
Mit seinem Buch wolle er eine «synthetisierende Aufarbeitung der Geschichte des
Kampfes um die politische Gleichstellung der Frauen in der Schweiz» bieten, schreibt Seitz
in seiner Danksagung (S. 293). Und genau jenen Anspruch l€ost die Monographie in
€uberzeugender Weise ein. Dabei verzichtet der Autor fast vollst€andig auf eine Einbettung
der Schweizer Geschehnisse in den internationalen Kontext und/oder in die internationale
Forschung. Auch bleibt er sehr nahe an der Darlegung und Beschreibung der Daten,
w€ahrend er mit weitergehenden Interpretationen und Einsch€atzungen €aussert sparsam
umgeht. Das verst€arkt die Einordnung des Buches als «neutrale» Datengrundlage, welche
viel Raum f€ur eigene Schl€usse, aber auch f€ur weitergehende wissenschaftliche Analysen
l€asst. So liefert Seitz’ Werk umfangreiches «Material», um die in der Literatur oft
verwendete Charakterisierung der Schweiz als traditionelles, konservatives Land in
Gleichstellungsfragen weiter zu be- und ergr€unden. Mit dieser Ausrichtung richtet sich das
Werk schliesslich auch an ein breiteres Publikum. Wie eingangs erw€ahnt, ruft es
eindr€ucklich in Erinnerung, dass der Weg zur politischen Gleichstellung der Geschlechter
ein harter war und einer, der zum 50. Jahrestag l€angst nicht abgeschlossen ist. In diesem
Sinne mag die Lekt€ure bei manch einer €alteren Leserin (und wohl auch Leser)
unangenehme Erinnerungen an doch noch nicht ganz vergessene Zeiten wecken, w€ahrend
sich die j€ungere Leserschaft an einigen Stellen nur die Augen reibt ob der aus heutiger
Sicht schier undenkbaren Argumentationsstr€angen damaliger Zeitgenoss*innen.
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Nous �ecrivons ces lignes d�ebut f�evrier 2021. Les �Etats-Unis viennent tout juste de sortir du
cauchemar des �elections 2020 et de la pr�esidence de Donald Trump ; en Italie, le
gouvernement de Giuseppe Conte a fini par d�emissionner, faute d’une majorit�e au S�enat ;
en Isra€el, on se pr�epare �a une nouvelle campagne �electorale, la quatri�eme en deux ans ; en
Espagne aussi, quatre �elections g�en�erales ont eu lieu depuis d�ecembre 2015 et le
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gouvernement actuel demeure minoritaire ; en Belgique, le gouvernement d’Alexander De
Croo n’est au pouvoir que depuis trois mois, malgr�e le fait que les �elections aient eu lieu
en mai 2019 d�ej�a.

Si, dans ces pays et dans beaucoup d’autres que nous renonc�ons �a mentionner, on
offrait �a la population la perspective d’un gouvernement stable, qui se constitue sans
retards quelques semaines apr�es les �elections parlementaires ; un gouvernement qui jouit
au Parlement d’une majorit�e solide, voire extra large ; un gouvernement coll�egial compos�e
des repr�esentant�e�s de la gauche, du centre et de la droite, au sein duquel le risque qu’un�e
leader populiste mine les institutions d�emocratiques est faible voire inexistant, il est plutôt
certain que l’int�erêt serait important. Les politologues diraient qu’il s’agirait l�a d’une
int�eressante « innovation d�emocratique ». Les politicien�ne�s, quant �a eux et elles, seraient
plutôt r�esistant�e�s, en soulignant surtout les risques et les d�esavantages d’une telle
r�eforme.

En Suisse, pourtant, il s’agit d’une « innovation » pr�esente depuis d�ej�a plus de 170 ans.
Beaucoup de choses ont chang�e depuis 1848, certes, mais le Conseil f�ed�eral (CF), avec ses
sept membres �elus par le Parlement – individuellement, �a bulletin secret et au scrutin
majoritaire –, est toujours l�a. Une fois �elu�e�s, elles et ils sont intouchables au moins
jusqu’�a la fin de la l�egislature. Aujourd’hui, aucun autre pays au monde ne connâıt un tel
gouvernement.

Compte tenu de cette exceptionnalit�e, il peut parâıtre surprenant que le livre d’Adrian
Vatter soit la premi�ere monographie sur le CF �ecrite par un politologue, avec une
approche et la m�ethodologie propres �a la science politique. Il s’agit donc d’un v�eritable
�ev�enement au sein de la science politique suisse, et on ne peut que souhaiter que le livre
soit traduit dans les autres langues nationales, mais aussi dans des langues �etrang�eres, car
l’int�erêt que cette sp�ecificit�e suisse suscite en dehors des fronti�eres helv�etiques n’est pas �a
sous-estimer.

Il y a trois grands axes qui caract�erisent cet ouvrage. Premi�erement, sur la base de la
litt�erature secondaire, mais aussi en puisant dans ses propres travaux et dans sa profonde
connaissance de la politique compar�ee, l’auteur offre une vision d’ensemble de l’ex�ecutif
f�ed�eral. Tout d’abord (ch. 2), on d�ecouvre une discussion bien articul�ee sur la position que
le CF occupe par rapport au Parlement, ce qui permet de situer le cas suisse sur le plan
international et notamment de r�epondre �a la question de savoir s’il est plus proche d’un
r�egime parlementaire que pr�esidentiel. La r�eponse est que c’est un syst�eme hybride, mais
une r�eponse d�efinitive ne peut être donn�ee in abstracto, en analysant simplement ce que la
Constitution stipule. En effet, d�es 1848, il y a eu plusieurs p�eriodes o�u le rapport de forces
a �evolu�e en faveur de l’une ou l’autre institution, sans oublier l’impact profond de
l’introduction du r�ef�erendum facultatif, en 1874, et de l’initiative populaire, en 1891. Ce
pouvoir donn�e au peuple a eu un effet important sur la composition partisane du CF,
notamment sur la cr�eation de la « formule magique » en 1959 (ch. 3). Ce premier axe est
compl�et�e par une pr�esentation de l’organisation et du fonctionnement du CF (ch. 6), avec
un accent particulier port�e sur le principe de coll�egialit�e et sur le rôle du pr�esident, de la
Chancellerie et de l’administration, ainsi que sur les tâches et les fonctions de l’ex�ecutif
(ch. 7). Dans ce premier axe de l’ouvrage, la lectrice int�eress�ee ne va pas forc�ement trouver
de grandes nouveaut�es, mais plutôt un nouveau regard, frais et original, sur le CF, dans
une perspective �a la fois historique, institutionnelle et comportementale.

Le deuxi�eme axe est repr�esent�e par deux chapitres qui, eux aussi, offrent au lecteur des
analyses originales et stimulantes. D’un côt�e, l’auteur d�eploie une analyse statistique
d�etaill�ee mettant en �evidence les « facteurs de succ�es » qui font qu’un�e candidat�e a plus
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ou moins de chances d’être �elu�e au CF, mais �egalement �a la pr�esidence de la
Conf�ed�eration ainsi qu’�a la tête de la Chancellerie f�ed�erale (ch. 4). De l’autre, il d�etaille en
profondeur les profils des membres du CF (ch. 5). A cette fin, Vatter s’est appuy�e sur des
sources secondaires mais aussi sur une base de donn�ees originale, obtenue au travers
d’entretiens personnels et de questionnaires envoy�es �a tous les membres – actuels ou �a la
retraite – du coll�ege. N’importe quel chercheur ou chercheuse aurait eu de grandes
difficult�es �a obtenir une r�eponse positive, et c’est donc au m�erite de l’auteur d’avoir r�eussi
�a obtenir un taux d’acceptation tr�es �elev�e. La richesse des donn�ees collect�ees a permis de
construire une typologie distinguant six profils diff�erents des membres de l’ex�ecutif
f�ed�eral : la pragmatique (Eveline Widmer-Schlumpf), la m�ediatrice (Ruth Dreifuss), le
populaire (Jean-Pascal Delamuraz), l’intellectuel (Stefano Franscini), le r�egent (Pascal
Couchepin) et le notable (Johann Schneider-Ammann). Bien �evidemment, les fronti�eres
entre les diff�erents types ne sont pas rigides et certain�e�s magistrat�e�s peuvent être
class�e�e�s dans plus d’une cat�egorie. Il est int�eressant de remarquer que l’historien Urs
Altermatt, un autre grand connaisseur de la mati�ere qui a publi�e le tr�es r�eput�e Lexikon des
membres du CF, a aussi c�ed�e �a une tentation semblable : dans son tout r�ecent livre sur
l’histoire de l’ex�ecutif de 1848 �a 1875 (Altermatt 2020), il partage en fait les membres du
coll�ege en trois cat�egories : ceux qui travaillaient dans l’esprit d’�equipe (Teamplayers), ceux
qui, dans les coulisses, �etaient les v�eritables d�etenteurs du pouvoir (Schattenk€onige) et
enfin, ceux qui �etaient avant tout bien attach�es �a leur poste (Sesselkleber).

Dans le troisi�eme et dernier axe de son livre, Adrian Vatter met en lumi�ere les aspects
les plus probl�ematiques du CF, et discute ou propose plusieurs r�eformes pertinentes (ch. 8
et 9). Sa pr�ef�erence va �a une r�eforme du mode d’�election, en introduisant notamment une
�election en bloc, dont le but serait de renforcer la coll�egialit�e de l’ex�ecutif. Pour am�eliorer
la coh�erence de l’action gouvernementale, il serait souhaitable d’introduire, comme d�ej�a
sugg�er�e par l’ex-conseiller f�ed�eral Arnold Koller, un « contrat de concordance » qui
clarifie les priorit�es politiques pendant la l�egislature. Un d�epartement pr�esidentiel – que
trois cantons ont introduit durant les ann�ees r�ecentes (Bâle-Ville, Vaud et Gen�eve ; mais
ce dernier l’a aboli en votation populaire en 2020) – serait cens�e am�eliorer les capacit�es de
coordination et de planification du CF. En revanche, l’auteur ne voit pas n�ecessairement
d’un bon œil l’id�ee d’agrandir le CF, �etant donn�e que son seul b�en�efice serait de d�echarger
les membres du coll�ege voire d’am�eliorer leur visibilit�e internationale.

Le CF peut-il être consid�er�e comme un « mod�ele » d’exportation ? Adrian Vatter se
garde bien de sugg�erer une telle chose. Bien au contraire, en faisant r�ef�erence �a
l’exp�erience de l’Uruguay – o�u un coll�ege pr�esidentiel de neuf membres, inspir�e du mod�ele
suisse, n’a dur�e que 15 ans (1952–1967) – il souligne que « dans des contextes diff�erents,
les mêmes institutions peuvent amener, dans la pratique, �a des d�eveloppements et �a des
r�esultats fort diff�erents » (p. 33). Nous pourrions être davantage optimistes, toutefois, car
les institutions poss�edent une logique et une force qui leur sont propres, au-del�a des
contextes sp�ecifiques. En 1848, personne ne pouvait savoir si, par exemple, le syst�eme
bicam�eral �a l’am�ericaine �etait un compromis suffisamment stable aussi bien pour les
unitaristes que pour les (con)f�ed�eralistes (Holenstein 2018). En ce qui concerne le CF, les
auteurs de la Constitution de 1848 ont finalement eu le courage, dans un moment
historique tr�es d�elicat, de tenter une solution nouvelle et novatrice – même si inspir�ee du
pass�e (notamment par le Directoire durant la R�epublique helv�etique 1798–1803) – qui leur
paraissait la meilleure pour la Suisse de l’�epoque. Ils ont d’abord pr�ef�er�e un coll�ege �a cinq
membres (voici une suggestion qu’il faudrait reprendre !) pour en terminer avec sept. En
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outre, l’id�ee d’une �election par le Parlement ne s’est impos�ee que par une seule voix d’�ecart
par rapport au choix d’une �election du CF par le peuple.

Mais nous ne sommes plus en 1848. L’histoire enseigne que sans une situation de crise
majeure, o�u une r�eforme devient n�ecessaire et �evidente pour presque tout le monde, il est
difficile de modifier les fondements du syst�eme. En ce qui concerne le CF, grâce au travail
effectu�e par Adrian Vatter nous savons au moins en quoi consiste ce syst�eme et quels sont
ses avantages et ses d�efauts. Nous savons aussi quelles r�eformes seraient souhaitables,
même si elles restent peu probables.
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